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 OBJET 
Le présent avenant numéro 1 a pour objet de modifier l’annexe 4, poste 2 relatif au calcul 
d’actualisation du coût de terrassement.  

La finalité est de pouvoir rendre cette formule effective car en l’état, elle ne permet pas de procéder 
à une actualisation efficiente des coûts de terrassement.  

De plus, une erreur de calcul s’est glissée dans l’annexe 5 concernant le calcul du droit d’usage de 
référence. Il convient donc de corriger cette erreur matérielle.  

 MODIFICATION ANNEXE 4  
Le poste 2 de l’annexe 4 est actuellement rédigé comme suis : 

L’actualisation du coût de terrassement mis à la charge d’Orange s’effectue chaque année, 
à partir du 1er janvier de l’année n, en appliquant la formule suivante :  
 
Pn = Po x (0,2 + 0,8 x (TP01n / TP01o)) où :   
 

-Pn = Coût de terrassement actualisé, € HT par mètre linéaire de tranchée, au 1er 
janvier de l’année n ;  
 
-Po = Coût de terrassement aux conditions économiques de l’année n-1, € HT par 
mètre linéaire de tranchée ; 
 
-TP01n = Moyenne des valeurs mensuelles TP01 du dernier mois des 4 derniers 
trimestres, connues au 1er janvier de l’année n ; 
 
-TP01o = Valeur de référence = Moyenne des valeurs mensuelles TP01 du dernier 
mois des 4 derniers trimestres de l’année n-1. 

 

Il est précisé pour le poste 2 de l’annexe 4 est remplacé par :  
 
-TP01o = Valeur de référence par rapport à la date de signature de la convention locale = 
Moyenne des valeurs mensuelles TP01 du dernier mois des 4 derniers trimestres de l’année 
n-1  
 

-Po = Valeur de référence par rapport à la date de signature de la convention locale = Coût 
de terrassement aux conditions économiques de l’année n-1, € HT par mètre linéaire de 
tranchée ; 

 

 MODIFICATION ANNEXE 5 
Le poste 2 de l’annexe 5 est actuellement rédigé comme suis : 

Montant du droit d’usage de référence (Mo) = Investissement + Entretien et Gestion  
 
Le montant du droit d’usage de référence, Mo, est évalué en appliquant la formule suivante :    
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Mo = ((C / N / A) x a) + R + F où :   
 

-Mo = montant du droit d’usage en 2023, année de signature de la convention ;  
 
-C = coût de N installations comportant chacune un TP (tuyau plastique) et une fraction des 
chambres nécessaires, en déduisant les 20% pris en charge par l’Opérateur ;  
 
-N = nombre de TP (tuyaux plastiques) nécessaires à l’enfouissement des réseaux de CE 
existants. Le nombre de TP nécessaire est fixé à 3 ;  
 
-A = durée d’amortissement ;  
 
-a = Moyenne des valeurs mensuelles TP01 du dernier mois des 4 derniers trimestres, connues 
au 1er janvier de l’année n / Moyenne des valeurs mensuelles TP01 du dernier mois des 4 
derniers trimestres, connues au 1er janvier 2005 ; 
 
-R = montant de la redevance d’occupation du domaine public, actualisée annuellement ;  
 
-F = frais d’entretien et de gestion de la Personne publique qui peut être amenée à réviser ses 
frais d’entretien et de gestion, ce qu’elle doit justifier pour respecter l’équilibre financier de 
chacune de ses activités et éviter les transferts de charges entre celles‐ci.  

 
Le montant du droit d’usage Mo pour 2023 (année de signature de la convention) servant de base au 
calcul de révision annuel est calculé ainsi : 
 
Mo ‐ Montant du droit d'usage de référence 
C 30,55 Coût de 3 installations ‐ conditions économiques de 2005 ‐ € HT / ML 
 24,44 Part personne publique 80%    
 6,11 Part opérateur 20%   
       
N 3 Nombre de tuyaux posés correspondant au coût ci‐dessus 
A 30 Durée d’amortissement (années)   
       
       

Années Sept. n‐1 Juin n‐1 Mars n‐1 Déc. n‐2 Coef. de 
raccordt 

Moyenne 
annuelle 

n = 2005 512,4 507,1 499,6 488,2 - 501,9 
n = 2022 116,4 114,8 113,5 109,8 6,5345 742,5 
n = 2023 128,4 129,1 124,7 118,2 6,5345 817,5 

       
a 1,623 Actualisation du coût de la tranchée entre 2005 et année 2023 
R 0,04695 Redevance d'occupation du domaine public pour 2023 ‐ € HT / ML 
F 0,15 Frais d'entretien ‐ gestion ‐ € HT / ML 
       

Résultat Mo ‐ € HT / ML 0,75 
 
Le montant de 0.75 € HT / ML correspond au coût annuel de location d’1 fourreau pour un opérateur. 
En cas d’utilisation de 2 fourreaux par l’opérateur se montant sera de 2 * 0.75 € HT / ML. 
 
Dans tous les cas, l’actualisation du montant du droit d’usage s’applique aux différents cas de figure 
identifiés ci-dessus. 
 
L’erreur qui s’est glissée dans le calcul est la suivante :  

Le montant C pris en compte dans le calcul du droit d’usage est le montant correspondant à 30,55 alors 
qu’il aurait dû être pris le montant de référence à 24,44 € HT.  
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De fait, le montant du droit d’usage s’en trouve modifié avec un montant de 0.64 et non 0.75 € HT / 
ml.  

Le poste 2 de l’annexe 5 est remplacé par :  
 
Montant du droit d’usage de référence (Mo) = Investissement + Entretien et Gestion  
 
Le montant du droit d’usage de référence, Mo, est évalué en appliquant la formule suivante :    
 
Mo = ((C / N / A) x a) + R + F où :   
 

-Mo = montant du droit d’usage en 2023, année de signature de la convention ;  
 
-C = coût de N installations comportant chacune un TP (tuyau plastique) et une fraction des 
chambres nécessaires, en déduisant les 20% pris en charge par l’Opérateur ;  
 
-N = nombre de TP (tuyaux plastiques) nécessaires à l’enfouissement des réseaux de CE 
existants. Le nombre de TP nécessaire est fixé à 3 ;  
 
-A = durée d’amortissement ;  
 
-a = Moyenne des valeurs mensuelles TP01 du dernier mois des 4 derniers trimestres, connues 
au 1er janvier de l’année n / Moyenne des valeurs mensuelles TP01 du dernier mois des 4 
derniers trimestres, connues au 1er janvier 2005 ; 
 
-R = montant de la redevance d’occupation du domaine public, actualisée annuellement ;  
 
-F = frais d’entretien et de gestion de la Personne publique qui peut être amenée à réviser ses 
frais d’entretien et de gestion, ce qu’elle doit justifier pour respecter l’équilibre financier de 
chacune de ses activités et éviter les transferts de charges entre celles‐ci.  

 
Le montant du droit d’usage Mo pour 2023 (année de signature de la convention) servant de base au 
calcul de révision annuel est calculé ainsi : 
 
Mo ‐ Montant du droit d'usage de référence 
 30,55 Coût de 3 installations ‐ conditions économiques de 2005 ‐ € HT / ML 
C 24,44 Part personne publique 80%    
 6,11 Part opérateur 20%   
       
N 3 Nombre de tuyaux posés correspondant au coût ci‐dessus 
A 30 Durée d’amortissement (années)   
       
       

Années Sept. n‐1 Juin n‐1 Mars n‐1 Déc. n‐2 Coef. de 
raccordt 

Moyenne 
annuelle 

n = 2005 512,4 507,1 499,6 488,2 - 501,9 
n = 2022 116,4 114,8 113,5 109,8 6,5345 742,5 
n = 2023 128,4 129,1 124,7 118,2 6,5345 817,5 

       
a 1,623 Actualisation du coût de la tranchée entre 2005 et année 2023 
R 0,04695 Redevance d'occupation du domaine public pour 2023 ‐ € HT / ML 
F 0,15 Frais d'entretien ‐ gestion ‐ € HT / ML 
       

Résultat Mo ‐ € HT / ML 0,64 
 
Le montant de 0.64 € HT / ML correspond au coût annuel de location d’1 fourreau pour un opérateur. 
En cas d’utilisation de 2 fourreaux par l’opérateur se montant sera de 2 * 0.64 € HT / ML. 
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Dans tous les cas, l’actualisation du montant du droit d’usage s’applique aux différents cas de figure 
identifiés ci-dessus. 
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 OBJET 
Le présent avenant numéro 1 a pour objet de modifier la section 3, article 9 relatif au calcul 
d’actualisation du coût de terrassement.  

La finalité est de pouvoir rendre cette formule effective car en l’état, elle ne permet pas de procéder 
à une actualisation efficiente des coûts de terrassement.  

De plus, une erreur de calcul s’est glissée cet article concernant le calcul du droit d’usage de référence. 
Il convient donc de corriger cette erreur matérielle.  

 MODIFICATION ARTICLE 9  
La section 3 et article 9 est actuellement rédigée comme suis : 

L’actualisation du coût de terrassement mis à la charge d’Orange s’effectue chaque année, 
à partir du 1er janvier de l’année n, en appliquant la formule suivante :  
 
Pn = Po x (0,2 + 0,8 x (TP01n / TP01o)) où :   
 

-Pn = Coût de terrassement actualisé, € HT par mètre linéaire de tranchée, au 1er 
janvier de l’année n ;  
 
-Po = Coût de terrassement aux conditions économiques de l’année n-1, € HT par 
mètre linéaire de tranchée ; 
 
-TP01n = Moyenne des valeurs mensuelles TP01 du dernier mois des 4 derniers 
trimestres, connues au 1er janvier de l’année n ; 
 
-TP01o = Valeur de référence = Moyenne des valeurs mensuelles TP01 du dernier 
mois des 4 derniers trimestres de l’année n-1. 

 

Il est précisé pour la section 3 et article 9 :  

-TP01o = Valeur de référence par rapport à la date de signature de la convention locale = 
Moyenne des valeurs mensuelles TP01 du dernier mois des 4 derniers trimestres de l’année 
n-1  
 

-Po = Valeur de référence par rapport à la date de signature de la convention locale = Coût de 
terrassement aux conditions économiques de l’année n-1, € HT par mètre linéaire de tranchée ; 
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 OBJET 
Le présent avenant numéro 1 a pour objet de modifier l’annexe 4, poste 2 relatif au calcul 
d’actualisation du coût de terrassement.  

La finalité est de pouvoir rendre cette formule effective car en l’état, elle ne permet pas de procéder 
à une actualisation efficiente des coûts de terrassement.  

De plus, une erreur de calcul s’est glissée dans l’annexe 5 concernant le calcul du droit d’usage de 
référence. Il convient donc de corriger cette erreur matérielle.  

 MODIFICATION ANNEXE 4  
Le poste 2 de l’annexe 4 est actuellement rédigé comme suis : 

L’actualisation du coût de terrassement mis à la charge d’YCONIK s’effectue chaque année, 
à partir du 1er janvier de l’année n, en appliquant la formule suivante :  
 
Pn = Po x (0,2 + 0,8 x (TP01n / TP01o)) où :   
 

-Pn = Coût de terrassement actualisé, € HT par mètre linéaire de tranchée, au 1er 
janvier de l’année n ;  
 
-Po = Coût de terrassement aux conditions économiques de l’année n-1, € HT par 
mètre linéaire de tranchée ; 
 
-TP01n = Moyenne des valeurs mensuelles TP01 du dernier mois des 4 derniers 
trimestres, connues au 1er janvier de l’année n ; 
 
-TP01o = Valeur de référence = Moyenne des valeurs mensuelles TP01 du dernier 
mois des 4 derniers trimestres de l’année n-1. 

 

Il est précisé pour le poste 2 de l’annexe 4 est remplacé par :  
 
-TP01o = Valeur de référence par rapport à la date de signature de la convention locale = 
Moyenne des valeurs mensuelles TP01 du dernier mois des 4 derniers trimestres de l’année 
n-1  
 
-Po = Valeur de référence par rapport à la date de signature de la convention locale = Coût 
de terrassement aux conditions économiques de l’année n-1, € HT par mètre linéaire de 
tranchée ; 

 

 MODIFICATION ANNEXE 5 
Le poste 2 de l’annexe 5 est actuellement rédigé comme suis : 

Montant du droit d’usage de référence (Mo) = Investissement + Entretien et Gestion  
 
Le montant du droit d’usage de référence, Mo, est évalué en appliquant la formule suivante :    
 
Mo = ((C / N / A) x a) + R + F où :   
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-Mo = montant du droit d’usage en 2023, année de signature de la convention ;  
 
-C = coût de N installations comportant chacune un TP (tuyau plastique) et une fraction des 
chambres nécessaires, en déduisant les 20% pris en charge par l’Opérateur ;  
 
-N = nombre de TP (tuyaux plastiques) nécessaires à l’enfouissement des réseaux de CE 
existants. Le nombre de TP nécessaire est fixé à 3 ;  
 
-A = durée d’amortissement ;  
 
-a = Moyenne des valeurs mensuelles TP01 du dernier mois des 4 derniers trimestres, connues 
au 1er janvier de l’année n / Moyenne des valeurs mensuelles TP01 du dernier mois des 4 
derniers trimestres, connues au 1er janvier 2005 ; 
 
-R = montant de la redevance d’occupation du domaine public, actualisée annuellement ;  
 
-F = frais d’entretien et de gestion de la Personne publique qui peut être amenée à réviser ses 
frais d’entretien et de gestion, ce qu’elle doit justifier pour respecter l’équilibre financier de 
chacune de ses activités et éviter les transferts de charges entre celles‐ci.  

 
Le montant du droit d’usage Mo pour 2023 (année de signature de la convention) servant de base au 
calcul de révision annuel est calculé ainsi : 
 
Mo ‐ Montant du droit d'usage de référence 
C 30,55 Coût de 3 installations ‐ conditions économiques de 2005 ‐ € HT / ML 
 24,44 Part personne publique 80%    
 6,11 Part opérateur 20%   
       
N 3 Nombre de tuyaux posés correspondant au coût ci‐dessus 
A 30 Durée d’amortissement (années)   
       
       

Années Sept. n‐1 Juin n‐1 Mars n‐1 Déc. n‐2 Coef. de 
raccordt 

Moyenne 
annuelle 

n = 2005 512,4 507,1 499,6 488,2 - 501,9 
n = 2022 116,4 114,8 113,5 109,8 6,5345 742,5 
n = 2023 128,4 129,1 124,7 118,2 6,5345 817,5 

       
a 1,623 Actualisation du coût de la tranchée entre 2005 et année 2023 
R 0,04695 Redevance d'occupation du domaine public pour 2023 ‐ € HT / ML 
F 0,15 Frais d'entretien ‐ gestion ‐ € HT / ML 
       

Résultat Mo ‐ € HT / ML 0,75 
 
Le montant de 0.75 € HT / ML correspond au coût annuel de location d’1 fourreau pour un opérateur. 
En cas d’utilisation de 2 fourreaux par l’opérateur se montant sera de 2 * 0.75 € HT / ML. 
 
Dans tous les cas, l’actualisation du montant du droit d’usage s’applique aux différents cas de figure 
identifiés ci-dessus. 
 
L’erreur qui s’est glissée dans le calcul est la suivante :  

Le montant C pris en compte dans le calcul du droit d’usage est le montant correspondant à 30,55 alors 
qu’il aurait dû être pris le montant de référence à 24,44 € HT.  
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De fait, le montant du droit d’usage s’en trouve modifié avec un montant de 0.64 et non 0.75 € HT / 
ml.  

Le poste 2 de l’annexe 5 est remplacé par :  
 
Montant du droit d’usage de référence (Mo) = Investissement + Entretien et Gestion  
 
Le montant du droit d’usage de référence, Mo, est évalué en appliquant la formule suivante :    
 
Mo = ((C / N / A) x a) + R + F où :   
 

-Mo = montant du droit d’usage en 2023, année de signature de la convention ;  
 
-C = coût de N installations comportant chacune un TP (tuyau plastique) et une fraction des 
chambres nécessaires, en déduisant les 20% pris en charge par l’Opérateur ;  
 
-N = nombre de TP (tuyaux plastiques) nécessaires à l’enfouissement des réseaux de CE 
existants. Le nombre de TP nécessaire est fixé à 3 ;  
 
-A = durée d’amortissement ;  
 
-a = Moyenne des valeurs mensuelles TP01 du dernier mois des 4 derniers trimestres, connues 
au 1er janvier de l’année n / Moyenne des valeurs mensuelles TP01 du dernier mois des 4 
derniers trimestres, connues au 1er janvier 2005 ; 
 
-R = montant de la redevance d’occupation du domaine public, actualisée annuellement ;  
 
-F = frais d’entretien et de gestion de la Personne publique qui peut être amenée à réviser ses 
frais d’entretien et de gestion, ce qu’elle doit justifier pour respecter l’équilibre financier de 
chacune de ses activités et éviter les transferts de charges entre celles‐ci.  

 
Le montant du droit d’usage Mo pour 2023 (année de signature de la convention) servant de base au 
calcul de révision annuel est calculé ainsi : 
 
Mo ‐ Montant du droit d'usage de référence 
 30,55 Coût de 3 installations ‐ conditions économiques de 2005 ‐ € HT / ML 
C 24,44 Part personne publique 80%    
 6,11 Part opérateur 20%   
       
N 3 Nombre de tuyaux posés correspondant au coût ci‐dessus 
A 30 Durée d’amortissement (années)   
       
       

Années Sept. n‐1 Juin n‐1 Mars n‐1 Déc. n‐2 Coef. de 
raccordt 

Moyenne 
annuelle 

n = 2005 512,4 507,1 499,6 488,2 - 501,9 
n = 2022 116,4 114,8 113,5 109,8 6,5345 742,5 
n = 2023 128,4 129,1 124,7 118,2 6,5345 817,5 

       
a 1,623 Actualisation du coût de la tranchée entre 2005 et année 2023 
R 0,04695 Redevance d'occupation du domaine public pour 2023 ‐ € HT / ML 
F 0,15 Frais d'entretien ‐ gestion ‐ € HT / ML 
       

Résultat Mo ‐ € HT / ML 0,64 
 
Le montant de 0.64 € HT / ML correspond au coût annuel de location d’1 fourreau pour un opérateur. 
En cas d’utilisation de 2 fourreaux par l’opérateur se montant sera de 2 * 0.64 € HT / ML. 
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Dans tous les cas, l’actualisation du montant du droit d’usage s’applique aux différents cas de figure 
identifiés ci-dessus. 
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 OBJET 
Le présent avenant numéro 1 a pour objet de modifier l’annexe 4, poste 2 relatif au calcul 
d’actualisation du coût de terrassement.  

La finalité est de pouvoir rendre cette formule effective car en l’état, elle ne permet pas de procéder 
à une actualisation efficiente des coûts de terrassement.  

 

La section 3 et article 9 est actuellement rédigée comme suis : 

L’actualisation du coût de terrassement mis à la charge d’Orange s’effectue chaque année, 
à partir du 1er janvier de l’année n, en appliquant la formule suivante :  
 
Pn = Po x (0,2 + 0,8 x (TP01n / TP01o)) où :   
 

-Pn = Coût de terrassement actualisé, € HT par mètre linéaire de tranchée, au 1er 
janvier de l’année n ;  
 
-Po = Coût de terrassement aux conditions économiques de l’année n-1, € HT par 
mètre linéaire de tranchée ; 
 
-TP01n = Moyenne des valeurs mensuelles TP01 du dernier mois des 4 derniers 
trimestres, connues au 1er janvier de l’année n ; 
 
-TP01o = Valeur de référence = Moyenne des valeurs mensuelles TP01 du dernier 
mois des 4 derniers trimestres de l’année n-2. 

 

Il est précisé pour la section 3 et article 9 :  

-TP01o = Valeur de référence par rapport à la date de signature de la convention locale = 
Moyenne des valeurs mensuelles TP01 du dernier mois des 4 derniers trimestres de l’année 
n-1  
 
-Po = Valeur de référence par rapport à la date de signature de la convention locale = Coût 
de terrassement aux conditions économiques de l’année n-1, € HT par mètre linéaire de 
tranchée ; 

 


